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Banque d'Etat et industrialisation:
les reseaux politiques et industriels

de la Banque Cantonale Neuchäteloise
dans l'entre-deux-guerres

Yves Froidevaux

Introduction

Parmi les multiples reseaux qui structurent 1'economie, les reseaux de
financement sont determinants: de leur densite et de leur efficacite
dependent la creation et le developpement des entreprises. Ne serait-ce que
par les transactions courantes, la banque est un maillon essentiel du
financement des entreprises, parallelement ä l'autofinancement, aux credits

interentreprises et aux capitaux familiaux ou de cercles d'amis.
L'importance de la Banque Cantonale Neuchäteloise (BCN) s'est renfor-
cee depuis la fin du XIXe siecle avec la mecanisation et la concentration
de la production industrielle. La position cle de la banque d'Etat dans la
structure economique cantonale, au croisement des reseaux industriels et
commerciaux, et l'enjeu politique qu'elle representait, justifient de se

pencher sur les personnes ayant participe ä l'activation de ccs differents
reseaux, qui ont exerce leur influence sur les actions de la banque et qui,
reciproquement, ont ete influences par cette derniere1.

Les travaux effectues par Marc Perrenoud sur la BCN, en particulier
sur son role dans la restructuration de l'horlogerie dans l'entre-deux-
guerres, et par Malik Mazbouri sur 1'ascension sociale de Leopold
Dubois, directeur de la BCN de 1890 ä 1901, apportent dejä nombre d'ele-
ments importants pour le sujet aborde dans cet article2.

Dans un premier temps, je presente brievement l'importance que l'on
peut attribuer aux reseaux de la BCN dans les annees 1920 et 1930, dans
la perspective des theories economiques considerant l'institution bancai-
re comme ayant pour fonction essentielle de gerer l'information3. Les
reseaux dans lesquels une banque regionale est etroitement inseree re-
presentent a priori un atout dans la collecte et la gestion de l'information
sur ses clients4. L'exemple de la BCN dans l'entre-deux-guerres mon-
tre cependant que ces reseaux, porteurs d'interets particuliers et d'enjeux

politiques, ont entraine la banque ä des actions ne repondant pas
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uniquement ä ses interets propres. J'examine ainsi dans un deuxieme
temps, apres un bref aperpu de T evolution de la BCN, les fonctions poli-
tiques exercees par les membres du Conseil d'administration (CA) de la
BCN, de sa creation ä 1935. Dans un troisieme temps, 1'insertion de la
banque dans les reseaux industriels est illustree par quelques exemples
de personnages cles.

Banque et reseaux

Les banques construisent leurs propres reseaux: reseaux d'agences et
de correspondants, de clientele et de relations d'affaires. Elle sont simul-
tanement inserees dans les reseaux economiques, sociaux et politiques,
notamment par les directeurs et administrateurs qui occupent les positions

de pouvoir decisionnel. Je ne traite pas ici de la mise en place et du
developpement des differents reseaux, mais me concentre sur la proble-
matique de l'information qu'ils vehiculent.

Les recentes theories des systemes financiers considerent que la raison

meme de l'existence de l'institulion bancaire est la maitrise de Tin-
formation et sa capacite ä exploiter des economies d'information5. Dans
son role d'intermediaire entre detenteurs et demandeurs de capitaux,
Tinstitution bancaire est confrontee ä une asymetrie de Tinformation
danS la mesure ou cette derniere est, par definition, plus complete du
cote du demandeur de credit que du cote du preteur. L'entrepreneur qui
cherche ä emprunter des fonds est ä T evidence plus au clair sur ses
possibility et ses perspectives d'avenir que la banque ä laquelle il s'adres-
se. Sur un marche du credit fondamentalement caracterise par T incertitude

qui pese sur Taboutissement des transactions, 1'intermediation
bancaire doit necessairement chercher ä limiter les risques lies ä cette incertitude

en collectant et en evaluant au mieux l'information qui permettra
de juger des bons et des mauvais risques. L'information a un coüt et
l'existence de l'institution bancaire peut s'expliquer par sa specialisation
permettant la diminution des divers coüts lies ä la reduction de Tasymetrie

de l'information: couts de recherche, devaluation et de surveillance.
II s'agit dans un premier temps de selectionner les bons risques et

dans un deuxieme temps, une fois les credits accordes, de s'assurer de la
bonne utilisation des fonds6.

Cette information comporte plusieurs niveaux: connaissances gene-
rales sur la situation economique et informations particulieres sur les

emprunteurs, sur la valeur des entreprises, leurs capacites industrielle et
commerciale, et sur la valeur des hommes ä leur tete, leurs qualites pro-
fessionnelles, leur honnetete. Une bonne information, precise et complete,

est essentielle ä la prise de decision pour Toctroi d'un credit, d'un de-
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passement momentane ou le lancement d'une operation d'emission de
litres.

Les sources d'information sont diverses. La banque travaille en
premier lieu sur la base d'informations internes, quantitatives et formelles,
exigees du client ou ä disposition de la banque par le suivi des operations

courantes sur les comptes de son client, le cas echeant par une
surveillance directe grace ä des representants places dans les entreprises.
Pour une evaluation optimale du risque, eile exploite egalement des
informations externes et plus qualitatives, telle la reputation du deman-
deur, obtenues au travers de ses autres relations d'affaires, clients,
associations, connaissances personnelles.

Dans ce contexte, les administrateurs de la banque presents ä l'epo-
que dans les conseils d'entreprises clientes et les entrepreneurs represented

dans le conseil d'administration de la BCN etaient, a priori, les pieces

mattresses de ces reseaux d'information.
En tant qu'institution, la banque est egalement inseree dans les

reseaux structurant son environnement. Dans 1'exemple etudie, l'impor-
tance des reseaux etait double. La Banque Cantonale Neuchäteloise est
d'une part une banque regionale, une banque de proximite, d'autre part,
c'est une banque d'Etat, le canton etant son actionnaire unique.

En premier lieu, la theorie bancaire reconnatt aux banques de proximite

un avantage potentiel sur les grandes banques dans la recolte de

l'information et 1'evaluation du risque, autrement dit dans la reduction
de l'asymetrie de l'information. En effet, l'insertion de la banque dans
les reseaux locaux lui permet d'acquerir une connaissance intime des
milieux dans lesquels elle est active. La banque de proximite dispose
d'un important capital social par les nombreuses et frequentes relations
qu'elle developpe avec les autres entreprises, les clients et les fournis-
seurs des emprunteurs, avec les associations commerciales, les
institutions et les milieux politiques. En plus des informations internes,
la banque dispose ainsi de tout un ensemble d'informations externes,
qualitatives et plus informelles sur lesquelles fonder ses decisions, en

plus du travail technique, fondamental, de traitement des demandes de
credit.7

Ensuite, dans le cas de la BCN d'avant 1935, l'importance des
reseaux politiques peut etre postulee a priori. Banque d'Etat, l'institution
bancaire etait fondee sur une loi determinant ses objectifs, ses instruments

et ses organes decisionnels. L'influence des reseaux politiques
pouvail intervenir ä plusieurs niveaux. Elle jouait premierement dans la
definition meme de la loi. Quelles etaient les personnes qui en etablis-
saient le projet, qui la redigeaient, qui orientaient les debats au Grand
Conseil et qui la votaient? Deuxiemement, les nominations aux postes
cles etaient soumises aux luttes partisanes, et notamment le choix des
administrateurs, qui etaient nommes par le Grand Conseil. Quant au
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Conseil d'Etat, il nommait d'une part le directeur et le president du
Conseil d'administration, sur proposition de ce dernier, et d'autre part
les censeurs, representants de l'Etat charges de s'assurer du respect de la
loi et du contröle general des operations. Durant la periode etudiee, les

censeurs assistaient aux seances du Conseil d'administration, mais n'a-
vaient pas le droit de vote, ce qui n'empechait certes pas qu'ils aient pu
exercer une certaine influence8. Enfin et surtout, l'insertion des adminis-
trateurs dans les reseaux politiques avait des consequences sur la definition

de la politique de la banque, le contenu des discussions du Conseil
d'administration et la teneur des decisions prises sur certaines affaires
particulieres.

En tant que banque d'Etat, la BCN doit remplir un mandat d'utilite
publique de promotion de l'economie regionale, de soutien des entre-
prises mais aussi des collectivites publiques. Ce mandat d'interet general
etait evidemment sujet ä des revendications politiques et a donne lieu ä
des debats sur la traduction concrete de celui-ci dans les actions de la
banque. Banque d'Etat, la BCN etait un enjeu politique important, ce
dont temoigne la vigueur des debats la concernant au Grand Conseil.

On voit bien dans ce contexte que les reseaux politiques, susceptibles
d'etre utilises par la banque dans son objectif de collecte de l'informa-
tion, ont pu, ä l'epoque, egalement entrainer certaines derives. D'autant
que, au sein de la banque comme dans les relations avec les clients, le
travail de recolte, de communication, devaluation objective et de suivi
de 1'information aurait dü etre effectivement realise. Car si, potentielle-
ment, la banque de proximite etait avantagee dans sa maitrise de
1'information, l'intimite avec ses clients, avec certains clients, comme avec
certains milieux politiques pouvait laisser la place ä d'autres considerations

que l'interet propre de l'institution bancaire.

Apergu de revolution BCN

Creation de la Republique, la premiere banque cantonale, banque
mixte avec participation d'actionnaires prives, a disparu dans le contexte
de 1'adoption de la premiere loi federate sur 1'emission monetaire de
1881 et des luttes entre liberaux et radicaux9. La nouvelle BCN, banque
d'Etat pure, a ete fondee en 1882'° et a commence ses operations en
1883. Une premiere revision complete de la loi sur la banque de 1882 a
eu lieu en 1907. Suite ä l'expansion de la Premiere Guerre mondiale
puis aux deboires de l'entre-deux-guerres, la loi a ete revisee ä 3

reprises, en 1920, 1931 puis 1938".
Des dernieres annees du XIXe siecle ä la Premiere Guerre mondiale,

la BCN a fortement developpe ses affaires commerciales et industrielles.
Elle a participe notamment ä plusieurs transformations d'entreprises en
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societes anonymes, et etendu ses operations de credit en compte courant.
Les bonnes affaires de la Premiere Guerre mondiale ont pousse ä un
engagement encore plus important de la banque aupres de ses clients in-
dustriels. Dans le contexte de roptimisme generalise de la fin de la
guerre, on a assiste ä une explosion des credits aux entreprises, la BCN
allant jusqu'ä accorder des credits en blanc outrepassant les dispositions
de la loi. En outre, certaines operations d'avances sur creances en mon-
naies etrangeres posaient des problemes de liquidite12. Pour augmenter
ses moyens et adapter le texte ä la pratique, les organes de la banque de-
manderent alors une modification de la loi. Pour l'essentiel, il s'agissait
de doubler le capital de 20 ä 40 millions, d'autoriser les depassements
de credits et les relations commerciales avec l'etranger, et egalement de

creer une nouvelle succursale au Locle. II s'agissait aussi par lä de resis-
ter ä la concurrence feroce des grandes banques qui s'installaient alors
dans la region.

Les debats au Grand Conseil furent tres vifs, notamment au sujet des

depassements de credits. L'enjeu etait fondamental pour les industriels
et negotiants horlogers, qui parvinrent ä faire admettre une clause don-
nant au Conseil d'administration la competence d'accorder des depassements

de credits, theoriquement momentanes.
Suite ä certains abus de la part du directeur et du gerant de la succursale

de La Chaux-de-Fonds, qui etaient engages dans des affaires pour
leur propre compte, les «occupations» lucratives en dehors de la banque
leur furent interdites. La BCN delegua desormais les administrateurs
dans les entreprises que la banque soutenait et s'efforcait de relever dans
les annees 1920.

Malgre les tres gros amortissements effectues en 1920-22 (pres de 4
millions) qui engloutirent ses reserves, la banque ne parvint pas ä apurer
son bilan. La reprise moderee des affaires, conjointement aux difficultes
financieres de l'Etat, pousserent la banque a diminuer ses amortissements

pour reprendre le versement de sa part de benefice ä l'Etat. L'ir-
ruption de la crise des annees 1930 rendit necessaire un premier assai-
nissement en 1930-31 (18 millions), puis un deuxieme en 1935 (24
millions + 14 millions suite ä la reprise de la Caisse d'Epargne de Neuchä-
telen 1920),3.

Representation politique
au Conseil d'administration de la BCN

La BCN est une creation des radicaux, force politique hegemonique
depuis la Revolution de 1848, monopolisant l'executif cantonal jusqu'en
1898 et au pouvoir dans les villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle
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jusqu'en 191214. Les nominations du Conseil d'administration de la
BCN etaient effectuees en fonction des rapports de force au Grand Conseil.

Les radicaux dominerent la banque jusqu'ä l'assainissement de
1935, par une presence au Conseil d'administration non seulement ma-
joritaire mais egalement realisee par des tenors du parti. La loi de 1907

prevoyait de respecter une representation regionale en nommant «si
possible» au moins un administrates par district. Cette disposition disparut
lors des revisions de la loi, mais une representation des differents
districts et des differents secteurs de l'economie cantonale etait restee taci-
tement d'usage.

Avant 1920, jusqu'ä 7 administrateurs sur les 9 etaient radicaux. Le.
premier socialiste n'entra au Conseil d'administration qu'en 1910, un
deuxieme en 1917. La modification de la loi en 1920 fit passer le nom-
bre des administrateurs de 9 ä 11 et permit l'entree d'un troisieme socialiste.

Presents des la creation de la banque, les liberaux augmenterent
egalement leur representation ä cette occasion. Progressivement, l'idee
d'une representation plus ou moins proportionnelle faisait son chemin,
probablement sur le modele de la composition des commissions du
Grand Conseil.

Tous les administrateurs et les censeurs n'etaient pas deputes au
Grand Conseil, mais la presence des politiciens dans les autorites de la
banque etait toujours tres importante. En 1920, sur 15 personnes, on
trouvait 1 conseiller national, 1 ancien conseiller national, 4 deputes au
Grand Conseil, 3 anciens deputes, un futur depute, et plusieurs mandats
dans les legislatifs communaux, de la ville de La Chaux-de-Fonds en
particulier. Par ailleurs, les administrateurs cumulaient parfois plusieurs
mandats politiques. La situation etait ä peu pres identique en 1930, ä la
veille du premier assainissement. La revision de la loi en 1931 ramena ä

9 le nombre des administrateurs et ä 2 celui des censeurs. La representation
des tenors politiques apparaissait encore plus forte. Sur 11

personnes, on trouvait 1 ancien conseiller d'Etat, 2 conseillers nationaux,
5 deputes et 1 ancien depute.

On le constate, les membres des autorites de la banque etaient tres
etroitement inseres dans les reseaux politiques, ils en etaient meme parfois

des elements essentiels, pour ce qui concerne la mouvance radicale
en particulier. Les deputes membres du Conseil d'administration etaient
souvent des tenors du Grand Conseil et d'une envergure politique depas-
sant le cadre cantonal.

Les administrateurs de la BCN n'etaient pas surrepresentes dans les
commissions du Grand Conseil, neanmoins un ou deux administrateurs
faisaient presque systematiquement partie des commissions cles des
finances et du budget.

Lors des revisions de la loi, les projets presentes par le Conseil d'Etat,
elabores en collaboration avec le Conseil d'administration de la banque,
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etaient systematiquement renvoyes en commissions speciales. En 1920,
en raison peut-etre du fait que l'initiative venait de la banque et que la
collaboration avec le Conseil d'Etat avait ete etroite lors de la redaction
du projet, on ne trouvait, sur 9 commissaires, qu'un administrateur en
fonction, mais aussi deux deputes qui devinrent administrateurs de la
BCN par la suite. En 1931, la presence des administrateurs etait plus
marquee, en fonction de la situation difficile dans laquelle se trouvait la
BCN. La commission de 15 membres comptait 3 administrateurs en
fonction et 3 futurs administrateurs, nommes ä la suite de cette revision.

Les reseaux politiques des differents partis recouvraient evidemment
des interets economiques divergents, et, en realite, c'etaient essentielle-
ment ces interets economiques qui s'exprimaient au travers des
connexions politiques et qui jouerent le premier role dans les difficultes de
la banque dans 1'entre-deux-guerres. Les interets industriels, horlogers
bien sur mais pas uniquement, etaient tres presents au-sein du Conseil
d'administration. Quelques exemples d'administrateurs particulierement
impliques dans les affaires industrielles du canton permettent une
illustration de ce fait.

Les liens avec I'industrie:
quelques personnalites

Le Conseil d'administration de la BCN se revele avoir ete un
veritable noeud des reseaux politiques et economiques du canton. Mais dans
les reseaux en general, et dans les organes de la banque en particulier,
toutes les positions n'etaient pas equivalentes. II existait des postes cles
au sein du Conseil d'administration: la presidence et les delegations
dans les comites de direction du siege et des succursales, qui se pronon-
paient en premiere instance sur les demandes des clients et qui exami-
naient toutes les affaires avant de les transmettre au Conseil d'administration.

L'evocation de quelques personnalites permet de concevoir les con-
flits d'interets qui ont pu exister au sein de 1'administration de la BCN,
conflits issus de l'etroitesse des liens de la BCN avec les milieux
d'affaires et non resolus ä l'avantage de la banque.

Paul Mosimann a siege plus de 20 ans au Conseil d'administration de
la BCN et au comite de la succursale de La Chaux-de-Fonds, de 1896 ä

1923. Fabricant d'horlogerie au depart, c'etait une figure du radicalisme
de cette localite. II a ete president de la ville de La Chaux-de-Fonds de
1894 ä 1912, puis de 1915 ä 1918. II a siege au Grand Conseil de 1886 ä

1919 et au Conseil national de 1900 ä 1923. Sa position dans les aulori-
tes communales de La Chaux-de-Fonds en a egalement fait un avocat
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des finances communales. Son importance dans les reseaux horlogers se
manifestait clairement par sa presidence de la Chambre suisse de l'hor-
logerie de 1917a 1923l5.

Les interets horlogers etaient aussi presents par les representants de la
Societe Suisse des fabricants de boites-or. A son president Gottfried
Scharpf16, administrateur ä la BCN de 1925 ä 1927, fait suite Louis
Clerc17, son successeur, de 1927 ä 1931. Tous deux etaient egalement
delegues au comite de la succursale de La Chaux-de-Fonds.

Dans un autre secteur industriel, on peut citer Auguste Leuba18. Radical

du Val-de-Travers, depute au Grand Conseil de 1907 ä 1919 et de
1924 ä 1929, conseiller national de 1913 ä 1919, il a passe 29 ans au
Conseil d'administration de la BCN, de 1912 ä 1931. II en a ete secretaire

de 1913 ä 1929, puis president jusqu'en 1931. Auguste Leuba etait
administrateur, delegue des Usines du Furcil de Noiraigue, fabrique de
chaux et ciments. II a preside pendant 12 ans la Compagnie de chemins
de fer du Regional Val-de-Travers, a ete delegue par la BCN dans les
conseils d'administration des fabriques de chocolats et confiserie Klaus
et de la Societe d'appretage d'or au Locle. II a egalement ete administrateur

puis president de la Societe des chaux et ciments de la Suisse ro-
mande de 1934 ä 1959.

Censeur de 1905 ä 1907, puis president de la BCN pendant 22 ans de
1907 ä 1929, Edouard Petitpierre19, avocat-notaire, permet d'illustrer un
des effets pervers des relations trop etroites entre la banque et les entre-
prises clientes, aboutissant, ä l'inverse d'une bonne information, ä des
contraintes et des limitations de la marge de manoeuvre de la banque. En
1924, en contrepartie d'une importante avance, la BCN plapa 3 de ses
administrateurs au Conseil d'administration de la fabrique de chocolat
Klaus. La fabrique Klaus envisageant de sortir du cartel de la convention
chocolatiere suisse, Edouard Petitpierre, membre du Conseil d'administration

de Suchard (dont il devint president en 1926 et qui joua un röle
cle dans le cartel), aurait exerce des pressions en laissant entendre que si
Klaus sortait du cartel, Suchard cesserait d'etre diente ä la BCN. II s'en
defendit bien sur, arguant qu'il s'agissait de convaincre de la necessite
imperieuse pour l'industrie chocolatiere suisse de preserver le cartel20.

Un autre cas interessant est celui d'Emile Lambelet21, avocat conseil
de la BCN, qui brassait ses propres affaires parallelement a ses mandats

pour la BCN. Radical, avocat-notaire ä Neuchätel des 1879, il s'etait
specialise dans les affaires industrielles et financieres apres quelques an-
nees de politique locale, 20 ans au Grand Conseil de 1883 ä 1904, et un
parcours d'avocat brillant. Pour donner une idee de la densite de ses
connexions avec les milieux industriels du canton, il vaut la peine de
citer ses mandats d'administrateur, et la liste n'est pas exhaustive: president

du Conseil d'administration de la fabrique des Automobiles Martini
en 1914; administrateur de Suchard SA de 1920 ä 1925; secretaire du
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Conseil d'administration de la Fabrique Dubied (Couvet) en 1919-1924,
administrates de Klaus, de la Zenith, et de la fabrique d'horlogerie Le
Phare. II a en outre ete membre de la Societe suisse de surveillance eco-
nomique pendant la Premiere Guerre mondiale. Ses liens d'amitie avec
Leopold Dubois, directeur de la BCN (1890-1901), directeur puis president

de la SBS (1906-1928) el president d'Ebauches SA de 1926 ä 1928
ne semblent pas etrangers, entre autres, ä sa position d'expert juridique
de la BCN22.

A en croire certains echos au Conseil d'administration de la Banque,
cet avocat n'a pas toujours su faire la part des choses entre les interets de
son mandataire et ses propres interets, c'est-ä-dire ceux des entreprises
dans lesquelles il siegeait23.

Conclusion

La BCN a connu des annees extremement difficiles dans l'entre-
deux-guerres. Les assainissements successifs de 1931 et 1935 ont ete
rendus necessaires suite ä certains abus de credit pratiques par la BCN.
Les facteurs explicatifs ä prendre en compte sont multiples: contexte de
crise profonde et d'incertitude, dans une economie regionale largement
dominee par l'horlogerie impliquant une diversification des risques in-
suffisante; marche du credit caracterise par une concurrence acharnee24;
pression de l'Etat pour le versement d'une part des benefices au detriment

des amortissements; enfin et surtout, domination des interets in-
duslriels horlogers au sein de la banque.

Dans ce contexte, le cas de la BCN demontre un dysfonctionnement
des reseaux d'information. L'insertion poussee de la banque dans les re-
seaux politiques et industriels a en realite abouti ä une limitation de sa

marge de manoeuvre, ä une orientation de son activite dans le sens des
interets industriels, horlogers en premier lieu. Le jeu combine des
reseaux, dans le contexte de crise de 1'entre-deux-guerres, a cree des con-
traintes et instaure des relations dans lesquelles Linieret de la banque
passait au second rang.

Un des enjeux de l'assainissement de 1935 a ete de casser ce fonc-
tionnement. En 1935, le Conseil d'administration fut totalement renou-
vele et sa nomination effectuee non par le Grand Conseil mais directe-
ment par le Conseil d'Etat. Les bailleurs des fonds necessaires ä
l'assainissement, la Confederation, l'Union des Banques Cantonales Suisses
(UBCS), des compagnies d'assurances et des investisseurs prives, impo-
serent de nouveaux administrateurs. Hans Soldan, sous-directeur de la
Caisse Hypothecate du Canton de Berne, et Rodolphe Wittmer, directeur

de la Banque cantonale de Bale et president de 1'UBCS, etaient non
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seulement des professionnels de la banque et de la finance experimentes
mais encore et surtout, ils n'etaient pas impliques dans les reseaux poli-
tiques et economiques locaux.

Yves Froidevciux (Neuchätel) est assistant de recherche ä l'Universite
de Neuchätel.

NOTES

'Cette communication presente un etat de ma these en cours sur la BCN ä l'Umversite de

Neuchätel sous la direction des piotesseurs Philippe Marguerat et Philippe Henry Jc ne peux
encore proposer qu'une vision partielle et essentiellement descriptive de l'insertion de la

banque dans les reseaux politiques et economiques regionaux Je tiens ä remercier la BCN pour
sa politique d'ouverture, le CEH pour l'organisation du colloque, la SJE pour la publication des

actes et Laurent Tissot pour sa disponibihte et sa lecture critique
2Penenotid Marc, «Crises horlogeres et interventions etatiques le cas de la Banque Canto-

nale Neuchäteloise pendant Pentre-deux-guerres», m Cassis Y, Tannei J (eds), Banquet* et
credit en Suisse (1850 1930), Zurich 1993, pp 209-240, idem, «La Banque Cantonale
Neuchäteloise» in Histoire du Pays de Neuchätel. Hautenve, Attinger, tome 3 (HPN3), 1993, pp
174-176, Mazboun Malik, Leopold Dubois (1859-1901) jeunesse et foiination d'un grand
banqitiei suisse, memoire de licence Lettres, Lausanne, 1991, idem, «La biographie d'un
grand banquier du debut du XX" siecle interet, materiaux et problemes», in Cassis Y, Tanner
J (eds op err, 1993, pp 165-184, ibidem, «Les tiois changements d'etat de Leopold Dubois
(1859-1928) analyse d'une «carnere sociale»», Musee Neuchatelois. 1993. pp 145-177 Pour
le contexte politique et econonuque cantonal, voir en particuher les chapitres de J Ramseyer,
M Perrcnoud et de J -M Barrelet dans HPN3, op cit et Barrelet J -M et Ramseyer J La
Chau\-cle-Fonds on le defi d'une cite liotlogeie, La Chaux-de-Fonds, 1990

2Ross Duncan M, «Information, Collateral and British Bank Lending m the 1930s'», in
Cassis Youssef et al (eds.), The Evolution of Financial Institutions and Mcukets in Twentieth
Centuiy Europe, Aldershot, Scolar Press. 1995, pp 273-294, Leland H Pyle D «Information
asymetnes, financial structure and financial intermediation», Journal of Finance, 32, 1977,
Lewis Mervyn K, «Modern Banking in Theory and Practice», Revue econonuque. 43, 1992, pp
203-227;

4Lescure Michel, «Banks and Small Enterprises in Fiance», in Cassis Y. et al (eds), The
Evolution of Financial Institutions op cit. 1995, pp 315-327, Godley Andiew, Ross Duncan

M «Introduction Banks, Networks and Small Firm Finance», Business History, 38,
1996, pp 1-10, Carnevah Francesca, «Between Markets and Networks Regional Banks in
Italy», Business History, 38, 1996, pp 84-100, Bonin Hubeit, «Les banques regionales et
1'Industrie frangaise», in Levy-Leboyer Maunce (ed Les banques en Euiope de I'Ouest de 1920
ä nos joins, Pans, 1995, pp 201-222

Ct note 3 Pour une presentation synthetique, Ross D M in Cassis Youssef et al (eds
The Evolution of Financial Institutions op cit, 1995, pp 275-279

6En realite l'asymetrie de l'information est double entre preteurs et empiunteurs d'une
part, entre la banque et ses deposants d'autre part, autrement dit du cote actif, entre la banque
et ses clients debiteurs et du cöte passif entre la banque et ses deposants, ses clients crediteurs
J'en resterai ici au probleme de la premiere asymetrie, aux affaires de I'actif Mais la problema-
tique de l'information pose dgalement des questions interessantes du cöte passif, en particuher
celle du contröle de 1'institution bancaire elle-meme

7Cf note 3
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"Fixe ä 2 en 1882, le nombre de censeurs passe ä 3 en 1920, suite ä l'elevation de l'agence
du Locle au rang de succursalc. En 1931 on revient ä deux censeurs plus un suppleant.

"Pour Line analyse des circonstances de la creation de la nouvelle BCN, voir en particulier
Mazbouri M., Leopold Dubois (1859-1901)..., op. eil., 1991, p. 101-108

"'Loi votee par lc Grand Conseil le 14 avril 1882, aeeeptee en votation populaire des 24-25

juin suite ä un referendum et promulguee le 27 juin 1882.

"Pour une histoire generale de la BCN, outre les travaux cites de M. Perrenoud et M.
Mazbouri, voir Bonjour Paul Emile, La Banque Cantonale Neuchäteloise 1883-1908, Neuchätcl
1908; Bernath Armand, La Banque Cantonale Neuchäteloise, 1908-/938, Zurich 1945; Bon-
höte Daniel, Histoire d'une banque. La Banque Cantonale Neuchäteloise 1883-/983, La
Chaux-de-Fonds 1982.

l2La volonte de permettre aux entreprises d'exporter malgre les problemes de circulation
des devises ont pousse la banque ä accorder des avances garanties par des comptes ou des

creances en monnaies etrangeres. Les troubles monetaires de l'apres-guerre entrament une forte
devalorisation de ces garanties et des difficultes de recouvrer ces creances.

'•'Pour une analyse des pratiques de la banque et de l'assainissement de 1930/31, voir Froi-
devaux Yves, «Banque publique regionale et industrie: les engagements industriels de la

Banque Cantonale Neuchäteloise dans l'entre-deux-guerres», in Marguerat P., Tissot L., Froi-
devaux Y. (eds.), Le financement bancaire de l'entreprise entre 1870 et 1950: aspects interna-
tionaiLX, nationaux et regionaux. Colloque international ä l'lnstitut d'Histoire de l'Universite
de Neuchätel, 27-28 nov. 1997, ä paraltre.

"Sur revolution des rapports de forces politiques dans le canton: HPN3, op. eh.; Scheurer

Remy et al., Histoire du Conseil cl'Etat neuchäte/ois, Neuchätel 1987.

'•'Jeannin-Jaquet Isabelle, «Paul Mosimann», in Dictionnaire historique de la Suisse
[publication electronique DHS], janvier 1999; Gruner Erich et al. (eds.), Die Schweizerische
Bundesversammlung 1848-1920, Berne 1966, Vol. 1, p. 912-913; Almanach du montagnard, 1924,

p. 48; Le Veritable messager hoiteux de Neuchätel, necrologies, 1924.
16Almanach du montagnard 1928, p. 49; Le Veritable messager boiteux de Neuchätel,

necrologies, 1928.
"Steffen Gerber Therese, «Louis Clerc», in DHS [publication electronique DHS], janvier

1999.
,sLe Veritable messager boiteux de Neuchätel, necrologies, 1961, p.62; Lexique suisse des

Contemporains, Bern/Leipzig. 1932, p. 537.
,l'Le Veritable messager boiteux de Neuchätel, necrologies, 1930.
20Archives de la BCN, proces-verbaux du Conseil d'administration, vol. 13, p. 207-208.
21 Almanach du montagnard, 1926, p. 43; Le Veritable messager boiteux de Neuchätel,

necrologies, 1926; Jeannin-Jaquet Isabelle, «Emile Lambelet», in DHS [publication electronique
DHS], janvier 1999.

-Mazbouri M„ Leopold Dubois (1859-190/), op. cit. 1991, p. 81.

-'ABCN, pieces annexes aux PVCA, vol. 16. 10.12.1923.
•"Les grandes banques s'installent dans la region par la reprise de banques locales privees

dans les annees d'apres-gucrre. Elles profitent indirectement de la socialisation des pertes de la
BCN par Passainissement du marche que celle-ci permet. Voir Perrenoud M., «art. cit.», in
Cassis Y., Tanner J. (eds.), op. cit., 1993, pp. 209-240.
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